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Auto-évaluation des EPLE et organisations apprenantes 

 

Sophie COLOGNAC 
 

 

 

Dans le cadre d’un mémoire de fin d’études de Master MOP (management des 

organisations publiques) préparé à l’IAE de Nancy sous la direction de Géraldine 

THEVENOT, maîtresse de conférences, nous avons mené une recherche destinée à 

évaluer l’impact des évaluations systématiques des EPLE mises en place au cours de 

l’année scolaire 2020-2021 et notamment l’évolution potentielle vers des organisations 

apprenantes. Cet article présentera le contexte de l’étude et l’interrogation initiale puis 

dressera l’état de la question concernant quelques effets de l’évaluation en France et 

ailleurs. Ensuite une rapide approche théorique des organisations apprenantes 

précèdera la présentation de l’étude empirique support du mémoire, la méthodologie 

employée ainsi que les principaux résultats et conclusions obtenus. Enfin, il s’achèvera 

par les prolongements possibles et les biais liés à l’étude. 

 

 

1. Contexte de l’étude  

 Pour la première fois en France, à partir de la rentrée scolaire 2020, une évaluation 

systématique des EPLE est prévue tous les 5 ans. Chaque année, ce sont donc 20 % des 

EPLE qui seront évalués en deux phases : une auto-évaluation impliquant toute la 

communauté éducative (personnels enseignants, non-enseignants, élèves, parents) suivie 

d’une évaluation externe. Cette évaluation est inscrite dans la loi du 26 juillet 2019 pour une 

école de la confiance. Le conseil d’évaluation de l’école est chargé de défin ir le cadre 

méthodologique et les outils d’auto-évaluation et d’évaluation externe. Il établit une synthèse 

nationale destinée à enrichir le débat public sur l’éducation. 

 

2. Interrogations initiales  

 Cette évaluation peut-elle être utile à l’établissement ? Peut-elle devenir un outil de 

pilotage pour le chef d’établissement ? L’auto-évaluation va-t-elle conduire les établissements 

scolaires à devenir des organisations apprenantes ? 

 

3. État de la question concernant les effets de l’évaluation et plus 

particulièrement de l’auto-évaluation 

 Dans la plupart des pays européens, les établissements secondaires sont 

systématiquement soumis à une évaluation interne souvent combinée à une évaluation 

externe. 

 Au niveau international, une étude a été conduite en 2015 par Mélanie Ehren, 

professeure à l’Institut de l’Education de Londres (University College) et ses collègues. Cette 
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étude tend à montrer que l’auto-évaluation a des effets positifs sur les apprentissages des 

élèves et leur réussite scolaire. 

 En France, d’autres établissements publics sont déjà soumis à une auto-évaluation 

suivie d’une évaluation externe : les établissements publics de santé dans le cadre de la 

certification délivrée par la Haute autorité de santé ainsi que les établissements 

d’enseignement supérieur. Dans ces deux cas, des études montrent un impact plutôt positif 

de l’évaluation et particulièrement de la phase d’auto-évaluation. 

 

4. Approche théorique concernant les organisations apprenantes 

À partir de recherches bibliographiques et en réalisant les adaptations nécessaires à un EPLE, 

nous avons choisi de retenir dix critères permettant de définir un établissement scolaire 

apprenant : 

− le projet : un établissement apprenant a une orientation fortement affirmée, il a un 

projet, porté par l’ensemble de la communauté éducative ; 

− la prise de conscience : les personnels doivent être conscients qu’il faut apprendre afin 

d’améliorer le service rendu, l’environnement changeant nécessite cet apprentissage ; 

− la pensée systémique : les personnels doivent avoir une image globale des objectifs, 

des buts et des aspirations de l’organisation dans son ensemble ; 

− la participation de tous : la prise de décision est basée sur une approche participative 

(« tout le monde porte un savoir dans l’organisation ») ; 

− l’expérimentation : la définition de la stratégie s’appuie sur l’expérimentation, 

l’apprentissage, l’esprit critique, le « droit à l’erreur », l’ouverture aux idées nouvelles, 

l’ouverture à la recherche ; 

− la communication : le système d’information et de communication favorise la 

compréhension de la situation, le partage de connaissances ; 

− les échanges internes : ils sont favorisés et forment une boucle vertueuse (exploitation 

des savoirs, capitalisation des savoirs et exploration de nouveaux savoirs...), les 

acteurs coopèrent pour résoudre des problèmes plus ou moins complexes ; 

− le leadership : la direction favorise un climat d’apprentissage des acteurs en double et 

triple boucle, ainsi que le management de la connaissance (Knowledge Management, 

SECI) ; 

− l’évaluation : les procédures d’auto-évaluation et d’évaluation externe renseignent sur 

les performances (feedback) ; 

− les échanges externes : l’apprentissage se fait aussi par des échanges entre 

établissements (benchmarking). 

 

 

5. L’étude empirique 

 5.1 Question de recherche et hypothèses de travail 

 À quelle(s) condition(s) l’auto-évaluation des EPLE en France vise-t-elle à être un levier 

au service du manager pour faire évoluer son établissement vers une organisation 

apprenante  ?  

− Hypothèse 1 : l’évaluation est mieux perçue par l’équipe de direction que par les 

personnels 
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− Hypothèse 2 : l’auto-évaluation peut être un levier au service du manager à condition 

de pratiquer un management participatif 

− Hypothèse 3 : les effets de l’évaluation ne sont pas perceptibles sur le court terme 

 

 5.2 Présentation du terrain d’étude et de la méthodologie retenue 

 Cette étude a eu lieu au cours de l’année scolaire 2021-2022 et a donc ciblé la cohorte 

des 46 établissements évalués en 2020-2021 dans l’académie de Nancy-Metz. 

 Au mois de mars 2022, trois entretiens semi-directifs auprès de trois chefs 

d’établissements ont permis de préparer un questionnaire unique à destination des équipes 

de direction, des personnels enseignants et non enseignants des 46 établissements 

concernés. Ce questionnaire, au format numérique, a été diffusé en avril 2022 (format papier 

disponible en annexe). Les résultats ont été recueillis le 2 mai 2022, sous forme d’un tableur. 

N’ayant pas la maîtrise des outils statistiques permettant un travail explicatif, nous nous 

sommes contenté d’une analyse descriptive. 

 

 5.3 Analyse des réponses  

Nb de réponses 
complètes exploitables 

115 

Nb de répondants en 
lycée professionnel (sur 4 
établissements) 

32 

Nb de répondants en 
collège (sur 42 
établissements) 

83 

Membres de l’équipe de 
direction 

31 

principal/proviseur 
24 dont 12 nouveaux 

chefs 

principal 
adjoint/proviseur-

adjoint 
2 

 adjoint-gestionnaire 4 

DDFPT 0 

directeur de SEGPA 1 

Enseignants 66 

Personnels non 
enseignant 

18 

 

 Un tri à plat puis un tri croisé nous permettent d’analyser les résultats obtenus 

d’abord sans différencier les catégories de personnels répondants puis en les différenciant.  

 Retour sur les 10 critères de l’organisation apprenante déterminés par rapport à la 

littérature consultée : 

Critère Analyse des résultats de l’étude empirique 

Le projet : un établissement apprenant 

a une orientation fortement affirmée, il a 

L’auto-évaluation a permis une meilleure 

connaissance du projet mais il faudrait vérifier si 

cela a amélioré l’adhésion à ce projet.  
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un projet, porté par l’ensemble de la 

communauté éducative. 

La prise de conscience : les personnels 

doivent être conscients qu’il faut 

apprendre afin d’améliorer le service 

rendu, l’environnement changeant 

nécessite cet apprentissage.  

Les personnels sont conscients qu’il y a des 

situations ou des pratiques à améliorer mais 

sont très peu enclins à remettre en question leur 

propre pratique et sont peu volontaires pour se 

former. 

La pensée systémique : les personnels 

doivent avoir une image globale des 

objectifs, des buts et des aspirations de 

l’organisation dans son ensemble.  

L’évaluation améliore la vision systémique de 

l’établissement. 

La participation de tous : la prise de 

décision est basée sur une approche 

participative (« tout le monde porte un 

savoir dans l’organisation »).  

Dans la très grande majorité des cas, tout le 

personnel a été impliqué dans l’évaluation. 

L’expérimentation : la définition de la 

stratégie s’appuie sur l’expérimentation, 

l’apprentissage, l’esprit critique, le « 

droit à l’erreur », l’ouverture aux idées 

nouvelles, l’ouverture à la recherche. 

L’expérimentation ne semble pas une 

conséquence à court terme de l’évaluation des 

établissements. 

La communication : le système 

d’information et de communication 

favorise la compréhension de la 

situation, le partage de connaissances.  

L’auto-évaluation améliore la communication en 

interne et le partage d’informations. 

Les échanges internes : ils sont 

favorisés et forment une boucle 

vertueuse (exploitation des savoirs, 

capitalisation des savoirs et exploration 

de nouveaux savoirs...), les acteurs 

coopèrent pour résoudre des 

problèmes plus ou moins complexes. 

Les échanges initiés lors de l’auto-évaluation ne 

semblent pas encore prolongés au-delà d’une 

simple connaissance mutuelle des missions de 

chacun. 

Le leadership : la direction favorise un 

climat d’apprentissage des acteurs en 

double et triple boucle, ainsi que le 

management de la connaissance 

(Knowledge Management, SECI). 

La direction est nettement plus impliquée dans 

l’évaluation mais saura-t-elle favoriser les 

apprentissages ?  

L’évaluation : les procédures d’auto-

évaluation et d’évaluation externe 

renseignent sur les performances 

(feedback). 

La démarche d’évaluation est jugée 

indispensable. 

Les échanges externes : 

l’apprentissage se fait aussi par des 

échanges entre établissements 

(benchmarking). 

Pour l’instant, aucun effet d’apprentissage par 

échanges externes n’est notable. 
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 Retour sur les trois hypothèses : 

− Hypothèse 1 : l’évaluation est mieux perçue par l’équipe de direction que par les 

personnels 

− Hypothèse 2 : l’auto-évaluation peut être un levier au service du manager à condition 

de pratiquer un management participatif 

− Hypothèse 3 : les effets de l’évaluation ne sont pas perceptibles sur le court terme 

 Après analyse des résultats, ces trois hypothèses semblent vérifiées. 

 

6. Conclusion 

 6.1 Apports, intérêt de cette étude  

 En prenant les précautions qui s’imposent, en raison des biais qui seront évoqués plus 

loin, nous pouvons conclure que les effets de l’auto-évaluation et plus largement de 

l’évaluation des EPLE en France, ne sont pas vraiment perceptibles un an après l’évaluation. 

Néanmoins, c’est avec des équipes de direction convaincues et pratiquant un management 

participatif, que nous pourrons tenter d’y parvenir. 

 Cette étude est a priori l’une des premières réalisées sur ce thème en France car 

l’évaluation systématique et à grande échelle des EPLE est inédite en France. Pour cette 

raison, elle mérite des prolongements que nous allons évoquer ci-après. 

 

 6.2 Prolongements possibles  

• Ce type d’étude pourrait être étendu à d’autres académies. 

• Un suivi de la cohorte des 46 établissements étudiés ici pourrait être effectué à N+2, 

N+3, N+4 jusqu’à N+5, date de la prochaine évaluation. Le questionnaire administré 

pourrait être identique afin d’apprécier l’évolution sur 5 ans. 

• Une piste à suivre pourrait être l’étude des effets potentiels de l’évaluation sur la 

performance de l’établissement. La mesure de cette performance est très délicate car 

elle est mesurée par la réussite des élèves en termes de valeur ajoutée, cette valeur 

ajoutée étant multi-factorielle donc difficile à imputer à un dispositif plutôt qu’à un autre. 

C’est pour cette raison que nous avons choisi de rechercher les signes de la mise en 

place d’une organisation apprenante, ce type d’organisation ayant été lié à une 

performance accrue dans une étude de 2020, menée par France Stratégie. 

• Un autre angle de vue pourrait être d’étudier les effets de l’évaluation perçus par les 

usagers élèves et parents (à rapprocher de la certification des établissements de santé, 

très bien perçue par les usagers). Il nous a manqué du temps dans cette étude et il 

nous a semblé trop ambitieux de réaliser plusieurs questionnaires. 

 

 6.3 Biais et limites  

− Cette étude aurait été plus rigoureuse en administrant un questionnaire avant 

l’évaluation et un questionnaire après.  

− L’étude quantitative devrait être corrigée des biais par des méthodes statistiques, ce 

qui n’a pas été fait ici.  
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− Les répondants sont plus susceptibles d’être les personnels les plus impliqués dans la 

démarche.  

− La première vague d’évaluations s’est déroulée dans un climat particulièrement 

dégradé par la crise sanitaire. Les personnels étaient fatigués et peu réceptifs malgré 

l’intérêt manifesté pour la démarche. Elle a souvent été perçue comme « l’injonction 

de trop » dans un contexte déjà très anxiogène. 

− Les 82 établissements pressentis au départ n’ont pas tous été évalués. Le contexte 

sanitaire a conduit le recteur à privilégier les établissements volontaires (en excluant 

d’office tous les lycées généraux et technologiques, alors impliqués dans une réforme 

de grande ampleur). Ceci peut donc constituer un biais non négligeable, 

particulièrement en ce qui concerne l’implication des équipes de direction. 

− Nous pouvons constater que 50% des chefs d’établissement ayant répondu à l’enquête 

étaient nouvellement arrivés à la tête de l’établissement l’année de l’évaluation et nous 

ne pouvons pas exclure que c’est la dynamique d’un nouveau pilotage qui peut avoir 

conduit aux quelques effets positifs constatés. Il aurait été intéressant de disposer 

d’établissements « témoins » pour lesquels il n’y aurait pas eu d’évaluation mais 

seulement l’arrivée d’un nouveau chef d’établissement afin de mesurer l’impact d’un 

nouveau management indépendamment de l’évaluation. 

− Sur le long terme, l’évaluation permet-elle la mise en place des prémices d’une 

organisation apprenante ou au contraire, faut-il déjà que l’EPLE soit une organisation 

apprenante pour tirer profit de l’évaluation ? Cette question mérite d’être creusée. 

 

Sophie COLOGNAC 
Inspectrice d’académie-Inspectrice pédagogique régionale 

Rectorat de Nancy-Metz 
 

Contact : sophie.colognac@ac-nancymetz.fr 
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Annexe  : questionnaire diffusé dans les 46 établissements évalués en 

2020-2021 
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